
Conseil Municipal

Séance Ordinaire du Lundi 29 janvier 2024

L’an deux mil vingt-quatre, le lundi 29 janvier 2024 à 20 h 00, le Conseil Municipal de VIF, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Guy GENET.

Présents : Guy GENET - Gérard BAKINN - Anne-Sophie DESOBLIN RUELLE - Jacques 
DECHENAUX Yasmine GONAY - Jean-Marc GRAND - Sarine VELLA - Daniel SUAREZ - Colette 
ROULLET - François FASCIAUX - Fabien MYLY - Didier JUAREZ - Céline DI DOMENICO - Cécilia 
BOURGIN - Michelle NOWAKOWSKI - Sébastien GRIVEL - Gaëlle FAOU – Philippe LOMBARD – 
Karine MAURINAUX - Christian GIRAUD - Florence SCHAMBEL - Serge SANTARELLI - Séverine 
GALBRUN - Guillaume CARASSIO

Procurations : Nathalie CHEVALIER à Gérard BAKINN
            Karine REGOBIS à Céline DI DOMENICO

Sylvain GARREAU à Anne-Sophie DESOBLIN RUELLE
Claude CHALVIN à Guillaume CARASSIO

Absente excusée : Céline GRANGÉ

Secrétaire de séance : Cécilia BOURGIN

Date de la convocation du Conseil Municipal : 23 janvier 2024

Nombre de conseillers municipaux : 
En exercice : 29
Présents : 28
Procurations : 04
Votants : 28

Le Quorum est atteint

_________________________________________________________________________________

Délibération n°2024/07
Créances irrécouvrables – Admission en non-valeur et créances éteintes

Envoyé en Préfecture le
Publié le

Le présent acte est publié sous forme électronique sur le site internet de la collectivité et le rend exécutoire. Il peut faire l’objet 
d’un recours au Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.



VILLE DE VIF

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 29 JANVIER 2024

Délibération N°2024/07

Objet : Créances irrécouvrables – Admission en non-valeur et créances éteintes

Le Service de Gestion Comptable de VIF a transmis à la Commune les derniers états des titres 
irrécouvrables selon la liste n° 5421620311 d’un montant de 4 337,40 € : 

- suite à des impayés de cantine et de services périscolaires de 2020 à 2021 d’un montant de 
4 045,40 € pour lesquels les voies de recouvrement sont épuisées.
Cette somme sera inscrite en non-valeur à la nature comptable 6541. L’admission en non-
valeur concerne les créances dont le recouvrement ne peut être effectué pour cause 
d’insolvabilité ou d’absence des débiteurs. Elle intervient donc après avoir épuisé toutes les 
possibilités : lettres de relance, mise en demeure, opposition à tiers détenteur (banque, 
employeurs, …), poursuites par voies d’huissier de justice et au vu d’un procès-verbal de 
carence. Cependant, le débiteur reste redevable jusqu’à un potentiel retour « à meilleure 
fortune » ;

- une créance d’un montant de 292,00 € relative à un surendettement. 
La somme sera inscrite en créance éteinte à la nature 6542.
Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et au 
fond mais dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure définitive qui 
s’impose à la commune créancière et qui s’oppose à toute action en recouvrement. Il s’agit 
notamment du prononcé d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif (art. 643-1, code de commerce) ;

Vu les états transmis par le comptable public ; 

Vu l’avis de la commission « Budget, Finances, Personnel, Affaires générales et Police Municipale » 
en date du 15 janvier 2024 ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, décide :

 D’INSCRIRE en créances irrécouvrables pour admission en non-valeur la somme de 
4 045,40 € ; 

 D’INSCRIRE en créance éteinte la somme de 292,00 € ; 

 DE CHARGER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, de prendre toutes 
les dispositions nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.

ANNEXE(S) :
Liste n° 5421620311

Fait et délibéré à VIF, les jours mois et an susdits.

Le Secrétaire de Séance : Le Maire#

Cécilia BOURGIN Guy GENET

RESULTAT DU VOTE : 
Unanimité


		2024-01-31T15:01:35+0100


	



